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É D I T O R I A L

Comparer les propriétaires de villas 
aux squatters est une polémique stérile
Provocation? Opportunisme? Populisme
facile? Qu’est-ce qui a bien pu énerver le
journaliste de la Tribune de Genève M.
Jean-François Mabut et lui inspirer, le 2
août 2007, des propos aussi virulents
dans le pamphlet intitulé: «À Genève, un
squat peut en cacher un autre…». Ce
Monsieur y fustige les propriétaires de
villas de la zone de développement et va
jusqu’à affirmer que ce «squat bour-
geois» mine mille fois plus la politique
du logement que les occupants de
Rhino, aujourd’hui expulsés…

Les amalgames erronés et volontairement
réducteurs de ce polémiste ont aussitôt trou-
vé un écho réprobateur dans le courrier que
nous avons adressé, le 9 août 2007, à la
Direction de la TdG, lui demandant de
publier notre réponse de fond sous la même
rubrique – «L’Invité» – où figure l’article
incriminé.* Découvrez-là en avant première
dans la présente édition du Pic-Vert, sous le
titre: «Dresser des catégories de population
les unes contre les autres est stérile et illu-
soire».

Chacun connaît un peu les vraies raisons de
la crise du logement à Genève: absence de
concertation et de vision à long terme du
coté des «Politiques»; des projets proposés
par des «Urbanistes» qui suscitent opposi-
tions et recours; des «Promoteurs et
Investisseurs» qui ont, pendant 10 ans, levé
le pied de la construction pour cause de
marges bénéficiaires insuffisantes; des
«Associations de locataires» qui font de la
législation un clientélisme durable; et des
Communes qui sont encore liées aux mau-
vais plans de l’ex-département Moutinot.  

C’est au cœur de cette tourmente que Pic-
Vert représente et défend les intérêts de ses
3’200 membres. À travers ses conseils juri-
diques, il les soutient dans les actions à
entreprendre auprès de leurs propres asso-
ciations de quartiers. Nombreuses sont les
situations où ces actions visent simplement à
obtenir des projets de quartiers à dimension
humaine, par une démarche urbanistique
consensuelle, où la circulation, le bruit et la
préservation de l’environnement sont des
éléments réellement pris en compte, au-delà
des habituels arguments de catalogues sur
papier glacé! 

Si nous devions reconnaître un mérite à ce
pamphlet estival, ce serait celui de nous per-
mettre de vous rappeler le résultat du récent 
sondage mené à Genève par la BCGe, qui
montre que plus de 40'000 personnes sou-
haitent devenir propriétaires de villas ou 
d’appartements. Où est donc le législateur
qui relèvera ce défi quitte à renverser les res-
trictions de la LDTR (loi sur les démolitions,
transformations, rénovation) et sa cascade
d’effets néfastes sur le logement en général?

Pic-Vert voue  une grande attention à tout ce
qui touche la gestion intelligente des villas,
leur maintenance, leur rénovation, leur envi-
ronnement, la fiscalité et le droit de succes-
sion. Vous trouverez dans ce numéro des
informations sur les prestations et les
conseils juridiques fournis par nos perma-
nences, ainsi que la liste des rabais et avan-
tages commerciaux que vous pourrez retirer
auprès de certains de nos annonceurs. 

Incitez d’autres propriétaires à rejoindre Pic-
Vert et à soutenir son action. Ensemble nous
serons plus fort pour représenter les intérêts
des nombreux propriétaires de notre canton.

Le comité de Pic-Vert

*Bien qu’ayant été autorisés à nous exprimer par le Rédacteur en chef  de la Tribune de Genève, 
M. Ruetschi, à la clôture de la rédaction du présent numéro du Pic-Vert, nous ne savons toujours pas
si, quand, et dans quelle mesure notre réaction sera publiée.
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Fax 022 810 33 21
hors permanence:
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gère les questions relatives aux contrats 
d’assurance.

Cette permanence est ouverte aux membres et 
à ceux qui ont des assurances autres que celles 
proposées par Pic-Vert.
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Mercredi et jeudi de 16h à 18h
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«Notre magazine est imprimé sur un papier respectueux de 
l'environnement, dont la fabrication repose sur le principe de
la gestion durable des forêts.»
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Cet article, que nous reproduisons dans son intégralité, a paru dans la Tribune de Genève du 2 Août 2007 sous la rubrique:
«Opinion Courrier». Son auteur s’attaque avec virulence aux propriétaires de villas genevois situées en zone de développement 3. 

«A Genève, un squat peut en cacher un autre…»
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Les squatters de Rhino et la Tour ont donc
manifesté leur mécontentement.
Rituellement (normal, notre société a brûlé
ses rites religieux pour s’emmurer aussitôt
dans des rites païens, citoyens et consumé-
ristes plus liberticides). Et violemment,
confirmant au passage l’actualité de ce vieux
dicton: qui fait l’ange fait la bête. Nos gentils
squatteurs et ceux qui les défendent ont tout
aussi rituellement été «débordés» par les cas-
seurs. Non pas de la racaille chère à Sarkozy
(le ras-le-bol était vraiment populaire dans le
neuf treize et ailleurs dans les cités fran-
çaises), mais de véritables terroristes urbains
qui, comme l’incendiaire ou le poseur de
bombe, sont plus excités par le feu et l’éclat
de la poudre que par la cause qu’ils croient
défendre.
Mais là n’est pas l’essentiel. Car question
bombe, feux et fumigènes, l’opulente
Genève allume ces jours pour plus d’un mil-
lion de francs de feux d’artifice, à l’occasion
du 1er Août et des Fêtes de Genève.
Patriotisme et tourisme même partition?
Mais là n’est toujours pas l’essentiel. Deux
squats sont morts et le plus emblématique
d’entre eux y a perdu sa corne (un monument
qu’on reverra sans doute – l’original ou sa
copie – dans un musée ou sur une place
publique). 

Deux squats sont morts et une vingtaine
d’autres vont mourir dans les prochains
mois. Les journaux ont publié la carte des
futurs champs de bataille. Pourtant le plus
important squat du canton continue. Et il y a
de fortes chances pour qu’il dure encore
longtemps. Plus vieux et plus durable que
Rhino, ce plus ancien squat genevois est un
squat bourgeois. A lui seul, il mine mille fois
plus la politique du logement que les septan-
te occupants des immeubles licorne. C’est un
squat qui a ses associations, ses réseaux et
même sa culture des nains de jardin. 
Vous donnez votre langue au chat qui ron-
ronne au pied des propriétaires squatters?

Ce squat pernicieux, c’est celui des villas,
maisons, parcs ombragés et ateliers qui
occupent la zone de développement 3, ce
sont les propriétaires qui conservent non
construites les zones déclarées constructibles
par la volonté des autorités politiques, sou-
cieuses, autrefois plus qu’aujourd’hui, de
permettre à la ville de grandir en évitant
autant que faire se peut un envol des prix des
terrains. 
Non contents de rester passifs, ces proprié-
taires ont tissé autour de leur «ça m’suffit»
un réseau de servitudes réciproques qui
empêchent la construction d’immeubles voi-
sins au cas où l’un des propriétaires viendrait
à céder aux sollicitations généreuses de
l’Etat (qui récemment a augmenté la mise à
mille francs le mètre carré, somme à laquel-
le s’ajoute la valeur à neuf de la maison).
Certains d’entre eux se sachant assis sur une
fortune potentielle n’ont eu aucune peine à
négocier des prêts hypothécaires généreux
auprès d’établissements bancaires rassurés

«A lui seul, le squat 
bourgeois mine mille fois plus la politique
du logement que les septante occupants

de Rhino»

de détenir des gages d’aussi bonne qualité.

Jamais les forces de police ne seront mobili-
sées contre ces squatters bourgeois. Et c’est
tant mieux, car le droit de propriété est l’un
des fondements de la liberté. Cependant le
droit de propriété ne saurait être absolu, ni
donner lieu à des abus, voire à un accapare-
ment de richesse indu. Le bien commun et
les économies d’énergie commandent, hier
comme aujourd’hui, de construire la ville en
ville.

Voilà plus de 60 ans pour ce qui est de la
zone 3 de développement que ces proprié-
taires savent que leurs terrains sont voués à
être densifiés. Ils avaient largement le temps
d’anticiper cet avenir. Certains y ont
d’ailleurs consenti. Les autres ne peuvent
pas être surpris qu’aujourd’hui l’Etat passe à
l’action, confronté qu’il est à une pénurie de
logements dont chacun ressent les effets au
travers d’une pression constante sur les
loyers. Ces hausses sont scandaleuses, mais
économiquement rationnelles en raison
notamment  de la confiscation des zones à
bâtir.

Faute de pouvoir donner la police contre ces
squats silencieux, les autorités pourraient,
dans un premier temps, augmenter progressi-
vement la fiscalité grevant ces parcelles jus-
qu’à leur valeur vénale. Et décréter la nullité
des servitudes dont le seul but est d’empê-
cher la réalisation de la volonté populaire:
construire des logements en ville.

Article du 2 août 2007 
de la Tribune de Genève
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A Genève, certains voient dans la proprié-
té immobilière le mal absolu et l’incarna-
tion de tous les abus. En particulier, ils
n’hésitent pas à qualifier les propriétaires
de villas situées en Ville de Genève et dans
la couronne suburbaine de squatteurs
bourgeois et d’accapareurs de richesse
indue. Pour stigmatiser ces prétendus
mauvais citoyens, ces mêmes censeurs les
désignent de «ça m’suffit» avec leurs asso-
ciations, leurs réseaux et leur culture de
«nains de jardins » (voir «Perspective» de
Jean-François Mabut dans la TdG du 2 août
2007 sous le titre «A Genève, un squat
peut en cacher un autre…») 

Ces donneurs de leçons ont leurs recettes et
leurs solutions: puisque, disent-ils, les proprié-
taires de villas égoïstes n’ont aucun sens du
bien commun  et qu’ils sont la cause de la
pénurie de logement à Genève (il faut bien
trouver un bouc émissaire facilement identi-
fiable), sacrifions-les sur l’autel de la politique
du logement, chassons-les en les taxant plus
que les autres contribuables, car ces spécula-
teurs sont les responsables de tous nos maux.
Au surplus, que l’Etat décrète la nullité de
toute servitude de droit privé qui empêcherait
la construction d’immeubles dans les zones de
développement!    

Fort heureusement, nous vivons encore dans
un Etat de droit qui met l’individu et ses droits
au premier rang et, de ce point de vue, les
solutions réductrices proposées tout à la fois
simplistes, populistes, illégales, injustes et dis-
proportionnées ne verront jamais le jour. 

N O T R E  R É P O N S E

Dresser des catégories de population les unes
contre les autres est stérile et illusoire

Le but de ce propos n’est pas simplement de
déclarer que les propriétaires de villas, qui ont
acquis et entretenu tout au long de leur vie
leur propriété, s’insurgent et fustigent les
esprits réducteurs, totalitaires et méprisants qui
proposent tout simplement de les en chasser
au moyen de nouvelles lois contraignantes.
Cessons d’opposer entre elles des catégories
de population. La méthode est stérile et 
illusoire. Elle ne fait en rien avancer le débat
crucial  de la pénurie de logements à Genève.
Comment maintenir et conserver l’environ -
nement diversifié dans lequel vit une popula-
tion genevoise de plus en plus nombreuse sur
un territoire qui, lui, ne s’agrandit pas?

L’Association Pic-Vert, regroupant plus de
3'200 propriétaires de villas du canton, parti-
cipe à ce débat sérieux et estime que plusieurs
récentes propositions de l’Etat ou d’autres
acteurs de la vie publique vont dans la bonne
direction: surélévation des immeubles afin d’y
créer du logement; entrée en vigueur, sur la
base d’un large consensus, de la Loi sur les
logements d’utilité publique dont l’objectif est
de constituer un socle de tels logements à
15% du parc locatif et de promouvoir une
mixité sociale en zone de développement; mise
sur pied du projet Praille-Acacias, lequel préco-
nise à juste titre de construire en hauteur dans
un site qui s’y prête, même si, à notre sens, ce
projet devrait prévoir un pourcentage de loge-
ments  supérieurs par rapport aux surfaces
commerciales; déclassements de certaines
zones agricoles en zones constructibles.

D’autres pistes doivent également être explo-
rées: établir un état des lieux des zones agricoles
qui ne sont plus vouées à l’agriculture, ainsi que
des terrains appartenant à l’État ou aux
Communes; éviter le dépôt de bus en pleine
ville (Jonction) ou le stockage d’automobiles
neuves (Acacias); réaliser la construction de
logements sur le site Artamis; poursuivre la
délocalisation des Services de l’Etat dans les
communes suburbaines et affecter les locaux
précédemment occupés par l’administration à
du logement; modifier la Loi sur les démolitions,
transformations et rénovations d’immeubles
d’habitation (LDTR) afin notamment de faciliter,
par les locataires qui le souhaitent, l’acquisition
de  leur logement (nous avons le plus bas taux
de propriétaires en Suisse) et d’éviter de sous-
traire du marché de grands appartements 
cossus et sous-occupés dont les loyers sont
bloqués.

C’est dans cet esprit d’ouverture que notre
Association représente les propriétaires de vil-
las, avec une vision aussi bien collective qu’in-
dividuelle d’une population et d’un territoire
harmonieusement diversifiés.

Jean-Claude Michellod  
Président de Pic-Vert

Cette réponse a été faite à La Tribune 
de Genève le 9 septembre 2007 mais
non encore publiée à la clôture de la
rédaction de ce numéro.
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aux exigences de confort et aux nouveaux
besoins en matière d’habitat. Il pourra affron-
ter le développement du marché de l’énergie,
c’est-à-dire ne pas dépendre de l’augmenta-
tion prévisible du prix du mazout. Le coût
d’une rénovation de façade, isolation ther-
mique comprise, est environ deux fois plus
élevé que celui d’une rénovation au pinceau. Si
cet investissement semble élevé au premier
abord, il permet néanmoins d’augmenter la
valeur du bâtiment sur le marché.

DIMINUER PROGRESSIVEMENT
SA CHARGE FISCALE

Les investissements visant au maintien de la
valeur d’un immeuble et à l’amélioration de
son efficacité énergétique sont généralement
déductibles des impôts. Chaque canton
applique des mesures différentes quant aux
déductions possibles. L’administration fiscale
dispense tous les renseignements nécessaires.
Quoi qu’il en soit, planifier la modernisation de
sa maison par étapes est plus avantageux en
termes de technique fiscale. On peut ainsi
interrompre la progression à froid. Le revenu
imposable diminue lorsque les investissements
réalisés durant l’année de calcul dépassent le
forfait déductible pour l’entretien et le main-
tien de la valeur de l’immeuble. C’est pourquoi
il est judicieux d’effectuer plusieurs petits tra-
vaux au cours d’une même année fiscale. En
revanche, la répartition d’investissements

importants sur deux ans présente des avan-
tages. Si l’on dispose d’un revenu imposable
de 100 000 francs, par exemple, il est recom-
mandé de répartir un investissement de 80 000
francs sur deux ans. La progression à froid veut
que l’économie soit plus grande avec une
déduction fiscale de 40 000 francs pendant
deux années consécutives qu’avec celle de la
totalité de l’investissement sur une  seule
année fiscale. 

D’ABORD L’ENVELOPPE, 
ENSUITE L’INTÉRIEUR

Comment se lancer avec efficacité dans une
telle rénovation par étapes? Toute rénovation
avec une vision à long terme doit être précédée
d’un plan global avec un horizon de 10 à 20
ans. Le principe est le suivant: commencer par
l’enveloppe du bâtiment, donc la façade, les
fenêtres et le toit. Une fois ces parties
étanches, on peut s’attaquer à l’intérieur. Le
chauffage sera ainsi adapté avec précision à
des besoins réduits en chaleur et il pourra être
dimensionné de manière rationnelle.
L’essentiel, à chaque étape, est de ne pas
perdre de vue la suite et le résultat d’ensemble.
La rénovation d’un toit, par exemple, permet-
tra de préparer la mise en place de l’installation
solaire envisagée. Il est donc très important de
concevoir une stratégie de rénovation à long
terme et d’en planifier les coûts ainsi que le
financement en conséquence. 

SELON LES VŒUX ET LES POSSIBILITÉS

R É N O V A T I O N  É N E R G É T I Q U E

Daniel Walther

De simples réparations ne permettent pas
de réaliser un placement rentable. En
revanche, investir pas à pas dans la subs-
tance de sa maison en renforce la valeur
de placement, accroît son confort et réduit
la charge fiscale.
Un propriétaire qui se limite à réparer sa mai-
son manque de vision à long terme. Il dépense
beaucoup d’argent mais laisse passer une
occasion importante. Prenons l’exemple d’une
façade: lorsque son crépi s’effrite, elle est sou-
vent réparée de manière superficielle, puis les
murs sont recouverts d’une couche de peintu-
re. Le coût d’une rénovation au pinceau s’élè-
ve entre 15 000 et 25 000 francs, pour une
durée de vie approximative de 20 ans. Le
confort n’en est pas amélioré et l’économie
d’énergie est nulle. De telles réparations
auront été réalisées à grands frais, mais aucun
investissement ne permettra d’augmenter la
valeur du bâtiment.

PASSEPORT POUR L’AVENIR 
D’UNE MAISON

Rénover avec une vision à long terme signifie
préserver sur la durée la valeur de son bien
immobilier. Dans le cas d’une façade, cette
démarche permet de doter sa maison d’une
isolation thermique efficace pour les 40 pro-
chaines années. Le bâtiment répondra ainsi
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Investir judicieusement plutôt que réparer :
comment rénover progressivement sa maison
tout en accroissant son capital ?



BOVEY
1/8

CHARLES STOLL & FILS

Cherchons :
villas, immeubles, appartements,
fermes, dépendances, garages,

usines, terrains et terrains agricoles.

POSSIBILITE DE VIAGER

10 % de RABAIS sur les commissions
de courtage pour les membres PIC-VERT

Expertise* d’architecte gratuite !

Charles STOLL
Jonathan STOLL

Tél. 078 843 16 24 ou
c/o Association PIC-VERT

Case postale 1201
1211 Genève 26

*sur mandat exclusif
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Dans la pratique, un propriétaire privé planifie généralement les cinq années à venir. Avec d’in-
nombrables désirs et idées pour sa maison, il décide de ses investissements comme suit: en fonc-
tion de ses besoins lorsque le chauffage, par exemple, déclare forfait; sur la base de ses aspira-
tions après la découverte d’une nouvelle cuisine; selon l’état de ses finances, lorsqu’une bonne
affaire lui permet d’investir. Avec des mesures éparses, on court le risque de provoquer des dom-
mages à la construction car l’équilibre du «système maison» sera remis en cause. Ainsi, le rem-
placement des fenêtres peut engendrer un problème de moisissures lorsque aucune mesure n’est
prise pour l’éviter (aérer trois fois par jour pendant 5 minutes, isoler simultanément la façade ou
prévoir un système d’aération du logement).
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À GENÈVE

La subvention ne constitue pas un droit. Chaque requête fait l’objet d’un examen particulier,
par le Service cantonal de l’Energie (le ScanE). Ensuite, une décision administrative motivée
est prise.

Il est donc important de ne pas entreprendre de travaux avant que le Département
du territoire (dont dépend le ScanE) n’ait statué sur la demande de subvention.

D’un point de vue fiscal, la notice N° 1/2007 et l’information N° 2/2007 téléchargeables sur
le site Pic-Vert (ou sur demande au 022.810.33.23) vous renseignent de manière très préci-
se sur les déductions possibles en la matière.
Notre permanence Info-conseils demeure à votre disposition pour toute question complé-
mentaire.

Service cantonal de l’énergie (ScanE): 
http://etat.geneve.ch/dt/site/protection-environnement/energie/master-home.jsp
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Membre PIC-VERT



Ecobuilding répond à toutes vos questions
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réalisation de mon projet? La complexité
d’une telle démarche mais aussi l’impor-
tance des sommes à engager plaident
pour le recours à un spécialiste.

Conçu par Mme Sahar Pasche, Docteur en
sciences physiques à l’EPFL, et Charles
Weinmann Energies SA, Ecobuilding est un
programme vaudois s’adressant aux proprié-
taires de villas et d’appartements afin d’allé-
ger la problématique de l’assainissement
énergétique de leurs bâtiments. Approuvé
par l'Office Fédéral de l'Energie et par le can-
tons de Vaud, il apporte une solution globa-
le à toute la problématique de la rénovation
thermique, et ce en agissant simultanément
dans 3 directions.

En premier lieu, ce programme vous aide à
prendre votre décision en évaluant les éco-
nomies d'énergies réalisables et en simulant

Au prix galopant des combustibles: gaz,
mazout et même le bois qui connaît par
répercussion une belle flambée, consom-
mer moins d’énergie devient un leitmo-
tiv. Seulement, pour passer à l’acte, les
aventuriers du développement durable
ont besoin de trouver réponse aux nom-
breuses questions techniques que pose
chaque rénovation thermique. Suffit-il
d’abandonner ce bon vieux mazout au
profit d’une énergie renouvelable?
D’installer un vitrage plus performant?
Quelle est la partie du bâtiment qu’il
faut isoler en premier? Comment 
s’assurer du bon choix des matériaux?
Quelles sont les entreprises spécialisées?
L’intervention d’un architecte est-elle
indispensable? Comment financer ma
rénovation thermique? Quelle sera la
durée d’amortissement? Combien de
mon temps me faudra-t-il consacrer à la
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le coût des travaux, ainsi qu’en établissant
un plan de financement. 

Ensuite, Ecobuilding vous accompagne
étape par étape dans la préparation de votre
projet de rénovation. Une liste d'adresses
d'architectes et d'entrepreneurs compétents
pour les questions énergétiques vous est
proposée. Vous pouvez consulter des
exemples de rénovations réussies et des 
formulaires de garantie de performance.
Vous bénéficiez de véritables séances d'ac-
compagnement jusqu’à la validation tech-
nique du projet. Toutefois, il n'est jamais
question de se substituer au propriétaire qui
reste seul décideur et maître de l’opération.

Enfin, le programme vous aide à l’obtention
d’un financement avantageux auprès d’une
banque partenaire et vous informe sur les
possibilités de déductions fiscales.

En résumé, Ecobuilding vous accompagne
tout au long de votre rénovation thermique
dans un souci de proximité. Son coût s’élève
à 750.- francs pour une première visite, et
atteint 2250.- pour un accompagnement
jusqu’à la validation du projet, fiscalement
déductible.

Pour tous renseignements sur le programme
Ecobuilding et pour connaître là date des
prochaines séances d’informations organi-
sées à Genève, contactez Ecobuilding Infos
au 0840 140 840. Et pour en savoir plus,
rendez-vous sous www.ecobuilding.ch.

Jean-Michel Baldin

Ne manquez pas les 2 séances 
d’information gratuites prévues pour
vous à Genève, 
le 16 octobre à 20h00, salle 
communale du Grand-Lancy et 
le 31 octobre à 20h00, salle 
communale du Grand-Saconnex.

METRY SA
MAÇONNERIE
TRANSFORMATION

RÉNOVATION
ENTRETIEN DE BÂTIMENT

Ch. du Bois-des-Arts, 51 — 1226 Thônex / GE

Tél. 022 348 17 46  Fax 022 348 17 00
H. Metry privé: 022 349 33 94Natel 079 301 11 88



MEUBLES D’OCCASIONS ÉTAT de NEUF, mobilier d’appartements et de bureaux
Ce que vous cherchez, nous l’avons

et c’est aussi la solution pour vendre vos meubles et objets

LIEU UNIQUE À GENÈVE

Antiquités    Brocante    Rétro
1225 Chêne-Bourg

Tél. 022 349 03 26

Fermé le lundi
39, rue Peillonnex
Parking à proximité

À VOTRE SERVICE 24 H/ 24
TÉL. 022 338 35 25
FAX  022 340 13 78

E-mail: chauffage-assistance@bluewin.ch

Nettoyage général
Nettoyage piscines, 
terrasses
Traitement anti-mousse
Traitement contre guêpes,
fourmis, araignées
Travail soigné,
devis sans 
engagement
Tél.: 022 736 99 00
www.francisperriard.ch
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FRAIS DE CHAUFFAGE

Calculer et comparer en ligne 
en un clin d’œil
La hausse des prix de l’énergie se réper-
cute aussi sur les frais de chauffage dont
les effets préoccupent de plus en plus les
propriétaires d’immeubles. Pour appor-
ter de la clarté dans ce domaine, Oertli
Service SA a développé un calculateur en
ligne, facile à utiliser, pour comparer les
frais de chauffage.

A l’adresse www.chauffez-fute.ch, le calcu-
lateur Oertli donne des valeurs indicatives
pour estimer les investissements dans de
nouvelles constructions ou dans l’assainisse-
ment d’installations de chauffage, ainsi que
pour quantifier les frais d’exploitation avec
les différents types d’énergies. Les frais des
divers systèmes thermiques – à mazout, à
gaz, à granulés de bois, ainsi que les pompes
à chaleur – sont comparés les uns aux autres
pour faciliter leur confrontation.
De plus, à l’aide d’un bouton coulissant, le
calculateur Oertli permet de simuler l’évolu-
tion du prix des différents vecteurs énergé-
tiques et de connaître aussitôt ses répercus-
sions sur les frais d’exploitation.

En concevant son calculateur, Oertli Service
SA a également donné une très grande
importance à un autre aspect essentiel pour
les propriétaires d’immeubles: le coût estimé
des investissements comprend également le
taux d’intérêt de 2% du capital économisé
en fonction de la variante à chaque fois la
meilleur marché.

POUR LES ASSAINISSEMENTS ET 
LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Pour les assainissements, le calculateur Oertli
estime les coûts sur la base de la consom-
mation actuelle de mazout ou de gaz par an
(mazout: entre 1’000 et 10’000 litres; gaz:
entre 10'000 et 100'000 KWh). Le coût des
systèmes thermiques dans les nouvelles
constructions est estimé sur la base des
besoins en chaleur calculés par l’architecte
ou le projecteur-concepteur. Le calculateur
Oertli estime aussi les coûts pour les maisons
individuelles et les villas jumelles avec des
besoins en chaleur compris entre 5 et 35 KW. 

UN INSTRUMENT PRÉCIEUX 
POUR CHOISIR LE TYPE D’ÉNERGIE

Les frais estimés se basent sur des valeurs
indicatives: ils donnent une première infor-
mation et aident à faire son choix. Oertli
Service SA a développé ce calculateur pour
faciliter la comparaison des frais de chauffa-
ge et faciliter la prise de décision, mais il 
ne remplace pas l’offre personnalisée d’un
installateur.

Lien direct au calculateur Oertli:
www.chauffez-fute.ch

Pour tout renseignement: Oertli Service SA
Jacques Papaux - Responsable Service Romandie

Z.I. de la Veyre, St-Légier - 1800 Vevey 
Téléphone direct: 021 926 84 08 - Courriel: jacques.papaux@oertli-service.ch



Atelier Vert � 1236 Cartigny � T 022 756 28 93 � F 022 756 31 11 � ateliervert.ch

jardins � plantes vertes � hydroculture � aménagement
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PROCÉDURE D’EXPROPRIATION

Grâce au soutien apporté par Pic-Vert, une importante somme d’argent a pu être obtenue
par un de nos membres au titre d’indemnité et de dédommagement.

ANTENNES DE TÉLÉPHONIE MOBILE EN ZONE VILLA

Avec l’appui de Pic-Vert, un de nos membres a convaincu le propriétaire de la parcelle sur
laquelle devait être érigée l’antenne de renoncer à négocier avec le requérant, si bien que ce
dernier a dû abandonner son projet. Aucune antenne ne sera donc construite à cet endroit.

PLANS D’AFFECTATION, MODIFICATIONS DES LIMITES DE ZONE (DÉCLASSEMENT), 
PLANS LOCALISÉS DE QUARTIER (PLQ)

A de nombreuses reprises, Pic-Vert renseigne ses membres sur ces procédures souvent com-
plexes et les soutient lorsqu’ils souhaitent y prendre part.

DIVERS

Un voisin peu scrupuleux cause des dommages à la propriété d’un de nos membres. Ce der-
nier appelle la permanence info-conseils, obtient l’aide de Pic-Vert et contraint son voisin à
réparer intégralement le dommage causé.

La permanence info-conseils se tient à votre disposition pour vos éventuelles questions.

Françoise Hirt
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VOTRE ASSOCIATION

Echos de la permanence

LE SAVIEZ-VOUS ?

En matière de ramonage, contrairement à ce que de nombreux propriétaires 
pensent, c’est le propriétaire qui est responsable de l’entretien et du bon 
fonctionnement de son installation de chauffage (article 4 de la loi).

Toutefois, s’il doit prendre les dispositions nécessaires afin que le ramonage 
puisse se faire, et accepter les fréquences fixées par le Règlement (article 13), il
peut se plaindre au Département des Constructions et des Technologies de
l’Information (DCTI) lorsque le ramoneur ne respecte pas ces fréquences et ne
passe pas en temps voulu (article 14 du Règlement).

En cas de retard de passage, il vaudrait donc mieux pour des questions d’assu-
rance, après avoir dûment insisté auprès du Maître ramoneur, se plaindre auprès
du DCTI.



FAITES APPEL AUX SPÉCIALISTES
pour toutes questions sur vos arbres
prévention des risques

ANALYSE VISUELLE
archi tecture  générale  de l ’arbre

t r o n c
r h i z o s p h è r e

a n a l y s e  d u  s o l
a n a l y s e  d u  f e u i l l a g e
a n a l y s e  d e s  t i s s u s

=
diagnostic
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Que peut-on encore récolter après 
les inondations ?
Les fortes pluies que nous avons connues
ont entraîné des pertes très importantes
au niveau, tant des récoltes attendues
dans les potagers que des fleurs espérées
dans les jardins, même si en regardant
ces images, on ne peut s’empêcher
d’avoir une pensée pour ceux qui ont
tout perdu.

Alors que faire et comment réagir en de
telles circonstances? Peut-on sauver quelque
chose? 
La réponse a tout d’une lapalissade: «ça
dépend de la durée d’immersion des plantes
dans l’eau». Aussi allons-nous essayer de
pousser l’analyse un peu plus loin. 
Les images qui suivent montrent certaines
espèces qui ne supporteront pas l’immersion
et qui pourriront rapidement par asphyxie.
Nous pensons aux pommes de terre, très
sensibles, aux salades et autres légumes
feuilles et aux aulx, oignons ou échalotes. En
effet, ces espèces sont trop délicates, du fait
de leurs racines ou même de leur feuillage. 

Mais en général, la plupart des plantes sup-
portent d’être sous l’eau, de 1 à 2 jours au
maximum. Dès trois à quatre jours, elles
périssent ou pourrissent. C’est la raison pour
laquelle il vous faut agir au plus vite, autre-
ment dit récolter tout ce qui est encore bon,
et ce dès réapparition des plantes hors de
l’eau. Prenez tout de même le temps d’enfi-
ler une paire de bottes! Mais gardez à l’esprit
que tout ce qui est resté dans l’eau sera perdu
aussitôt la chaleur revenue. Souvent, les
débuts de pourriture n’apparaissent pas tout
de suite mais seulement quelques jours plus
tard, alors qu’on pensait y avoir échappé. 
Ce fut le cas des jardins que vous voyez sur
ces photos, malgré des sols redevenus nor-
maux deux jours après la prise des clichés. Et
c’est encore pire lorsque la terre est plus
compacte et argileuses. Dans ce cas, il faut
s’attendre à des dégâts encore plus impor-
tants, dus à la plus longue stagnation des
eaux qui entraîne une plus forte asphyxie.
Parmi les plantes qui résistent le mieux aux
inondations on peut citer: les poireaux, les
crucifères, les épinards, les betteraves, les
carottes, les céleris et les rampons. A l’inver-
se, les légumineuses, les salades, les
oignons, les cucurbitacées et les tomates y
sont particulièrement sensibles. Mais ces
informations n’apportent pas de véritable

Les quelques photos qui illustrent cet article parlent d’elles-mêmes. Elles ont été prises en août 2007 et aimablement
transmises par M. Philippe Perrenoud, responsable des jardiniers familiaux de la Ville d’Yverdon. 

garantie car la structure des sols et leur perméabilité jouent un rôle déterminant.
Sachez tout de même que vos pelouses, arbres et arbustes sont résistants à l’immersion pro-
longée, et que pour les fleurs, il en va de même des vivaces, tandis que les annuelles sont
très vite endommagées. 

Jean-Michel Baldin

Source: www.jardin.ch
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3182 membres: l’un
ion fait l

a force! 

Recommandez no
tre associ

ation à vo
s voisins

et à vos a
mis en leur

 proposan
t un 

exemplaire gra
tuit du Pi

c-Vert, dis
ponible a

u

tél. 022 8
10 33 23

, par fax 
au 022 81

0 33 21

A D H E S I O N

Etre membre de Pic-Vert vous assure 
de nombreux avantages 

Nous défendons votre habitat contre tout déclassement, suppression d’espace vert ou démolition de villa.

Nous mobilisons les habitants lors des initiatives, pétitions et référendums: comme les villas du Mervelet et
de Surville, et stoppé le projet immobilier Rod-Soret-Soubeyran. 

Notre Comité défend vos intérêts auprès des autorités: DT, commissions du Grand-Conseil, administration
fiscale cantonale et fédérale, etc.

Vous n’affrontez plus seul les situations conflictuelles Déclassements, plans localisés, autorisations de
construire, expropriations, litiges entre voisins, contestations fiscales: notre juriste vous oriente afin de trouver
rapidement une solution. Pic-Vert peut financer une part importante de votre défense. 

Vous bénéficiez de 25% de réduction sur vos assurances bâtiment/ménage,
auprès d’AXA Winterthur Suisse: contactez notre permanence Assurances pour faire
la comparaison! Vous ferez ainsi l’économie d’un montant de 3 à 5 fois plus élevé
que celui de votre cotisation Pic-Vert!

Chaque trimestre, le journal Pic-Vert vous expose les enjeux et la position de
votre association, avec des rubriques riches en conseils. 

Je souhaite adhérer à Pic-Vert: participer à la défense des villas dans le canton de Genève, à la sauvegarde de leur 
environnement et bénéficier des avantages offerts à vos membres.

Nom _____________________________________________________________________________ Prénom _______________________________________________________________________________

Rue/No ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

No postal/Localité _______________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Dès réception de votre demande, nous vous ferons parvenir un formulaire d’adhésion complet. 

�



HARBA ETABLISSEMENT
1/2 L
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Rue des Voituriers 4
1217 Meyrin
Tél. 022 880 00 17
Fax 022 880 00 19




